
L’Edito du Maire 
 

L’hiver arrive... 
 

La situation sanitaire reste toujours anxiogène et les médias font en plus la promotion 
du vaccin antigrippe. Les constantes précautions à prendre pour se rassembler ont tordu 
le coup au programme de tables rondes que nous aurions souhaité mettre en place pour 
animer les soirées d’hiver. Les sujets ne manquaient pas, l’agriculture, l’énergie, 
l’histoire… Ce sera après tous ces tremblements, espérons 2022.  
 

Vous êtes courageusement bien présents aux différentes manifestations qui ont lieu et 
l’esprit « festif » est intact : Halloween, « Que du bonheur avec vos capteurs », concerts 
en l’Église ; à venir le Téléthon et le Marché de Noël ainsi que des animations surprises 
pour la période de Noël. Et pour la première fois vous étiez nombreux pour honorer nos 
soldats le 11 novembre auxquels nous devons tant. Une marseillaise « a capella » a été 
entonnée, toujours émouvante, qui rassemble dans un des plus beaux chants 
patriotiques, toute l’énergie et la volonté passée de notre peuple. Souvenez vous 
combien les paroles invitent au dépassement de soi pour les autres et pour nous 
rassembler.  
 

L’hiver arrive mais il y a encore des fleurs. Nous allons fêter les 103 ans de notre 
centenaire, bon pied bon œil. Nous avons célébré les 70 ans de mariage d’’un couple, 
marié pas bien vieux , mais qui témoigne d’une belle complicité. Les clubs de sports 
rassemblent les plus jeunes et c’est réjouissant de les voir gambader sur un terrain 
auréolés des couleurs vives de leur équipe.  
 

Du ressort hivernal des paradoxes qui sont à gérer : L’état qui nous force la main il y a 1 
an à imposer 25% de logements sociaux sur les grandes parcelles qui ne peuvent plus à 
minima se diviser en 2 mais en 3. Qui 11 mois plus tard refuse d’accepter les projets de 
logements sociaux prétextant que Marsilly n’est pas en tension mais qui  nous 
sanctionnera quand on aura atteint 3500 habitants car nous n’en n’aurons pas 
suffisamment ! La cohérence n’est décidément pas notre fort à moins que ce soit un 
manque d’argent qu’il faut dissimuler … quoi qu’il en coûte.    
 

Bonne lecture, 
       Le Maire, 
       Hervé PINEAU 
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Ouverture de la Mairie :  
 

lundi, mardi et jeudi : 9h00 à 17h30 
Mercredi : 9h00 à 12h00 - 14h00 à 
17h30 
Vendredi : 9h00 à 17h00 
   05 46 01 30 10 
 mairie@marsilly.fr 
 

Permanence des élus :  
 

Hervé PINEAU, Maire : sur RDV 
 

Jacques GLENEAUD  
(urbanisme) mardi : 9h à 12h 
 

Daniel MARCONNET  
(communication, associations,  
animations) vendredi : 11h à 12h30 
 

Laureyne VIAUD-TANQUART  
(vie des écoles) : sur rdv 
 

Frédéric TRAN  
(politique de la ville, sécurité,  
jeunesse et sport) : sur rdv 
 

Ouverture de l’Agence  
Postale Communale :  
 

Mardi à samedi : 9h00 à 12h00 
Mercredi après-midi : 15h à 18h00 
   05 46 01 95 04 
 

Site internet et appli : 
 

www.marsilly.fr 
Illiwap (code marsilly) 
FB : mairie de MARSILLY Agenda des manifestations  

 

4 décembre : Téléthon à la salle de la Tonnelle 
4 décembre : Concert de Noël de « LA CLE DES CHANTS » à 20h30 en l’église Saint Pierre 
4 décembre : Loto de l’ASB à ESNANDES - réservations au 06.81.96.71.02 
5 décembre : Marché de Noël à la salle SIMENON 
12 décembre : Rando des Gazelles à LA ROCHELLE - renseignements au 06.43.27.03.12 
18 au 23 décembre Animations de Noël 
25 décembre : Passage du Père Noël pour « petits et grands » 

Distribution de composteurs  
 

Si vous souhaitez vous lancer dans le compostage pour réduire un jour 
vos taxes, la commune vous propose une distribution groupée de com-
posteurs. Cela vous évite d’aller chercher votre composteur à Périgny : 
 

1° vous vous inscrivez à la mairie par téléphone ou mail en donnant 
vos noms et adresse 
2° les employés communaux vont chercher la commande générale à 
la CDA  
3° les composteurs vous sont remis le vendredi après-midi, place du 
marché, avec une remise jusqu’à 19h30 pour ceux qui travaillent  
4° Pour ceux qui ne sont pas libres à ces horaires le signaler en mairie 
pour un traitement à part. 
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MARSILLY actu 

Prochaine réunion  
du Conseil Municipal 

 

mardi 21 décembre  
à 18h30 

Salle du Conseil 
En Mairie 

 

Retrouvez le  
compte rendu  

sur le site 
www.marsilly.fr 

Les mots de l’opposition 
 

Le premier adjoint de l’équipe municipale, a vu ses attributions 
réduites dernièrement au profit du maire, sans qu’aucune explica-
tion solide n’ait été apportée aux élus.  
 

Un sujet abordé par nos soins en CM à la demande de certains 
marsellois est celui des camping-cars, leurs nombreux passages 
dans le cœur de village posant de réels problèmes de circulation. 
La suppression des bacs bleus aux parkings de la côte, loin d’en 
réduire le nombre va juste aggraver le problème de la gestion de 
leurs déchets et dévoyer encore un peu plus l’utilisation des bacs 
à marée.  
 

Plutôt que de dégrader les conditions de leur accueil, nous pour-
rions au contraire gérer leur stationnement comme le font cer-
taines communes voisines et leur faciliter la sortie de Marsilly par 
des panneaux indicateurs. Le maire préfère s’orienter vers une 
interdiction. 
 

Nous devons remplacer notre directeur des services techniques 
parti dans une autre commune. Faute de candidats, la majorité a 
décidé de recruter un remplaçant non issu des Collectivités Terri-
toriales, imposant de fait un temps de formation important qui 
reportera de plusieurs mois la bonne tenue du poste. Nous aurions 
sans aucun doute poursuivi la recherche.  
 

Prenez soin de vous et n’hésitez pas à contacter notre groupe pour 
toute idée, commentaire ou suggestion : 
 

 

Tél : (Philippe Chanabaud) 06 33 44 17 09  
Suivez-nous sur facebook.com/Marsilly2020 

La nature sauvage 
 

Les espèces exotiques envahissantes quel que soit leur charme appa-
rent n’ont rien à faire chez nous, car elles détruisent lentement nos 
écosystèmes du fait de leur caractère prolifique. Elles entrent en com-
pétition avec nos plantes ou nos animaux. Nous subissons les méfaits 
du doryphore, du ragondin, de l’ibis, des aigrettes, et les plantes ne 
sont pas en reste, telle la renouée du Japon qui est devenue un fléau.  
 

A Marsilly, trois espèces invasives sont signalées :  
 la Jussie, bien sûr, dans le cours d’eau du golf, qui asphyxie tout ; 
 Baccharis halimifolia (sèneçon en arbre, ou bacchante de Virginie), 
le long du littoral. C’est un petit arbuste de 1m à 4 m de haut adulte. 
Les sujets à Marsilly font environ 60 cm. La ville de La Rochelle lui fait 
la chasse et ce fut un fléau sur l’île d’Hoedic. Pas facile à arracher, 
car il faut des outils ; 
 enfin un arbre, l’ailante (ailanthus altissima) que vous retrouverez rue des jards, à 
l’angle de la rue des marronniers. Il fut introduit en Europe pour la culture des vers à soie. 
Sa feuille ressemble à une feuille de frêne géante. On le surnomme aussi frêne puant. Cou-
pé, il part droit vers l’incinération. Sa vigueur conduit à ce qu’une racine posée sur le sol 
fasse repartir le pied. Seuls des arrachages répétés et constants en viennent à bout. L’île 
de Ré lutte contre cette espèce.  
 

Merci au club photo de MARSILLY pour ces informations. Le photographe se reconnaîtra. 

Un nouveau directeur des services 
techniques 
 

Maxime Raffiani vient nous rejoindre en tant que directeur des 
services techniques ; il remplace Bertrand Bouche, qui a muté.  
 

M. Raffiani arrive de la région PACA. Il dirigeait l’entretien des 
bâtiments de l’université et vient de la fonction publique d’état. 
L’une de ses missions sera de conduire l’entretien de nos bâti-
ments.  
Nous arrivons en fin de cycle de vie pour beaucoup et ils doivent 
subir des entretiens lourds comme vous pourrez le découvrir.  

Nouvelle taxe en vue : La 
protection du littoral et 
des milieux aquatiques  
 

La sécurité et l’environnement sont deux 
moyens de lever des impôts avec l’assenti-
ment de la majorité.  
On ne peut pas de-
mander toujours plus 
de protection sans 
devoir être appelé un 
jour à y contribuer. 
Le contribuable ne 
peut pas ignorer ce 
que fait l’électeur.  
La Gestion des milieux aquatiques et la pro-
tection du littoral (GEMAPI) était financée 
par la CDA sur ses deniers. Les charges deve-
nant trop lourde la CDA a du se résigner à 
instituer une nouvelle taxe additionnelle qui 
sera assise sur la taxe d’habitation, le fon-
cier et la CFE des entreprises. Elle est pla-
fonnée par l’état à 40€ par habitant. Elle ne 
peut financer que la protection du littoral et 
des milieux aquatiques.  
 

Avec elle, nous défendons le littoral contre 
la mer en mettant en œuvre le PAPI, nous 
aménageons les cours d’eau, protégeons les 
zones humides, luttons contre la jussie et 
les ragondins, régulons les eaux pluviales, 
etc …  
 

Sur 2022 -2025, le budget GEMAPI de la CDA 
est estimé à 2,6 millions par an. La taxe se-
ra prélevée à hauteur de 1,5 millions. Mais 
l’état va transférer de nouvelles compé-
tences aux collectivités. Un scénario se des-
sine où le budget GEMAPI serait de 5,9 mil-
lions par an de 2026 à 2029, partiellement 
couvert par une taxe de 3 millions par an. 
Le maximum imposable serait de 6,8 mil-
lions par an. Dans les faits pour vous : une 
maison de 120 m² c’est entre 15 et 20 € de 
plus par an (selon les villes).  

https://www.facebook.com/Marsilly2020/
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Bienvenue à ... 
 

Alexis, Mia, Anaïs , Mya et Zaven 
 

La Mairie de MARSILLY souhaite la bienvenue à ces nou-
veaux bébés et adresse toutes ses félicitation aux heu-
reux parents. 
 

La commission Animation est allée à 
leur rencontre pour leur remettre un 
cadeau de naissance 
 

Nous invitons les futurs parents qui accueilleront un 
enfant en 2021 à se faire connaître en mairie 
(mairie@marsilly.fr) 

Ouverture du chantier de l’église.  
 
C’est une ouverture discrète qui commence par une soigneuse auscultation. Travailler sur un monument historique 
demande du temps. Rassembler des avis, mobiliser des aides publiques, chercher des entreprises compétentes et 
monter les dossiers de subventions qui doivent arriver au « bon moment » dans les services de l’état. Au début il 
s’agit d’étanchéifier les 15 m² de terrasse du clocher. Simple sur un immeuble moderne, mais complexe sur un 
bâtiment classé dont la terrasse est ouverte au public.  
 

Les travaux sont bien entendu surveillés par l’architecte des bâtiments de France, qu’il faut remer-
cier pour son accompagnement depuis plus d’un an. Il a su mobiliser la direction des affaires cultu-
relles qui s’est déplacée cet été. La première étape a été franchie en lançant une consultation pour 
choisir un architecte du patrimoine. Le cabinet ANALEPSE de la Flotte en Ré a été retenu. Les 
études étant subventionnables, nous avons dû attendre la notification de l’aide financière avant de 
commander le cabinet.  

 

La première phase consistera en l’étude et l’auscultation. L’église sera modélisée en 3D sur un logiciel et des cal-
culs seront effectués. La mission du cabinet d’architecture est d’étudier, d’établir un cahier des charges, lancer 
les consultations et nous aider à choisir les entreprises, monter des dossiers de subvention, piloter les travaux. 
Coût global : environ 25000 €, mais chaque phase est subventionnable. Toutefois, les subventions ne sont accor-
dées qu’une fois par an ! Dès lors, on peut deviner que ce petit chantier  sera long, très long … D’ores et déjà une 
question en soulève une autre (on entre chez le pédicure pour un cor au pied et on finit aux urgences  bardé de 
tuyaux) : l’arcade qui soutient la cloche n’appuie t’elle pas trop sur la voute de la salle des pèlerins, au point 
qu’il faille, peut-être, songer à la déplacer ?  
 

Une mauvaise surprise réside également dans le chœur de l’église, insuffisamment venti-
lée et occupée. L’autel est entouré d’un imposant pan de bois peint qui vient habiller 
l’arrondi du mur : la mérule, un champignon dévastateur du bois - qui attaque aussi 
l’Hermione - a recommencé à attaquer le soubassement. Le problème était censé avoir 
disparu après une première désinfection, mais las ! Un diagnostic parasitaire est à com-
mander en urgence. Selon le verdict il faudra vraisemblablement abattre tout ou partie 
du pan de bois avant que la charpente ne soit entamée. A priori seul le feu parvient à 
bout de ce champignon qui se moque totalement des produits toxiques courants.  
 

Donc en résumé, long, cher, délicat, difficile et plein de surprises.  

Paniers gourmands 
 

Au cours de la première semaine de 
décembre, les membres du CCAS dis-
tribueront des paniers gourmands au 
domicile des séniors de 72 ans et 
plus. 
 

Le CCAS tient à remercier l’ensemble 
du personnel de U Express et du 
Fournil de Marsilly pour leur implica-
tion et leur générosité dans la réali-
sation de ces paniers gourmands.  

Du nouveau à l’E.J.J.M.  
L’année a repris sur les chapeaux de roue à l’E.J.J.M. On comptabilise 62 licenciés pour l’année 2021-
2022, de 4 à 68 ans.  Et les évènements se sont enchaînés au mois d’octobre.  
L’élection du nouveau bureau du Club apporte dynamisme et nouvelles idées. Notre nouveau Président 
Alan CATTELLIOT, ceinture noire 2ème DAN. Judoka depuis plus de 20 ans , et au Club depuis 5 ans.  

 

La venue spéciale, pour une matinée de stage lors de la Journée Mondiale du Judo, de 
notre ceinture noire 3ème DAN, et multiple championne de France par équipe Marie HAVY. 
17 judokas, de 3 à 13 ans ont répondu présents. Au programme : entrainement intensif, 
pause goûter brioche et jus de fruits, rigolade et bonne humeur. Et Marie n’est pas repartie 
sans laisser un souvenir : photo dédicacée pour chaque enfant. Tous les enfants étaient 
ravis…  
 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, nous proposerons la vente des calendriers 2022, personnalisés avec des pho-
tos de groupes des Licenciés et de notre entraineur incontournable Jean-Michel. Vous pouvez nous contacter pour 
commander votre calendrier 2022 du Club.  
 

En 2022, un anniversaire très spécial : les 10 ans du Club de judo. Pour l’occasion, nous organisons la Nuit des Arts 
Martiaux, pour bien fêter cela, tous ensemble ! Avec, bien sûr, un calendrier de stages de Jujitsu et self défense, 
compétitions tout au long de l’année.   
 

N’hésitez pas à nous rejoindre, nous contacter, ou nous suivre sur notre site internet lejudomarsilly.wixsite.com 
ou sur Facebook.  
 

L’école de Judo Jujitsu Marsilly.     

Le coin des Associations 
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Rencontre inter-associations à Marsilly : un rendez-vous à ne pas manquer  
 

Dimanche 05 décembre 2021 entre 09h00 et 18h30, le « Comité d’Animation Marsellois », les « Arts de l’Estran » et 
le « Club Photo de Marsilly » vous invitent à venir découvrir dans la salle Simenon, le traditionnel Marché de Noël de 
Marsilly et dans la salle de l’Atelier, une exposition de tableaux, modelage, couture et photos sur le thème de la mer. 
 

Pour cette manifestation, le Père Noël sera présent toute la journée pour une distribution de petits cadeaux aux en-
fants qui pourront se grimer au stand de maquillage. Une quarantaine d’exposants vous accueillera. Vous trouverez 
cadeaux, bijoux, objets décoratifs, produits fermiers, pineau, vin etc... 
 

Petite restauration, buvette, gâteaux seront ravir vos papilles ! 
 

L’entrée est gratuite. Venez nombreux nous rencontrer munis de votre Pass Sanitaire. 
 

Joyeuses fêtes de fin d’année à tous. 
 

Jean-Claude Varlet « CAM » : 06 62 86 69 00 - Corinne Papier « Les Arts de l’Estran » : 06 45 60 04 35 - Alain Marlier « Club Photo de Marsilly »  
06 17 53 55 75 

La saison bat son plein pour La Ruche Basket ! 
 

Après un mois de compétition, toutes nos équipes engagées en championnat ont joué leurs 
premiers matchs, pour un bilan de 11 victoires et 6 défaites, toutes catégories confondues. La 
dynamique est donc bonne, nos jeunes licenciés sont impliqués dans la vie du club ainsi que 

leurs parents, ce qui est une très bonne nouvelle. Le club a aussi organisé son traditionnel stage bas-
ket/multisports durant les vacances de la Toussaint, avec une douzaine de licenciés par jour. Au pro-
gramme : basket, tchoukball, badminton et ultimate.  
 

Venez donc encourager nos équipes au gymnase Chansigaud, nous avons besoin de vous ! Rendez-vous sur notre site ou sur 
notre page Facebook pour le calendrier des matchs  
 

Nous remercions tous les jeunes qui s'impliquent dans la vie du club et notamment Liam, Arthur et Owen qui se sont lan-
cés dans la formation d'arbitre  

Récréation est une association employant une personne qualifiée. Avec du matériel varié et adapté Mélanie 
prépare des séances développant des compétences gymnastiques aux enfants de 2 ans et demi jusqu'à 12 ans. 
L'association vous offre deux cours d'essai, venez vite essayer ! Un spectacle en fin d'année sera organisé. Cette 
année, exceptionnellement, vous bénéficiez d'un tarif réduit si vous démarrez les cours en novembre !  
Alors n'hésitez plus ! Merci de nous contacter au 06 31 50 98 57 ou 06 60 98 16 66.  

Cette année encore nous avons eu le 
regret de perdre l’un de nos cama-
rades. Jean-Claude PLANCHET nous a 
quittés. 

Discret mais toujours  aimable, régulièrement pré-
sent à nos réunions autant que son état de santé le 
lui permettait, il nous manquera. Que son épouse 
et sa famille acceptent toute notre sympathie. 
 

L’anniversaire de l’Armistice du premier conflit 
mondial a pu à nouveau être célébré comme par le 
passé, et ce fut un plaisir de retrouver une assis-
tance nombreuse devant la Monument aux Morts 
pour la Patrie. La cérémonie terminée, les per-
sonnes présentes ont répondu à l’invitation du 
Maire au pot de l’amitié, agréable moment 
d’échange. Un grand merci aux enfants qui ont 
bien voulu prendre un peu de leur temps de loisirs 
pour proposer aux marsellois le Bleuet de France. 
Si la pandémie, encore elle, nous le permet, nous 
reprendrons nos bonnes habitudes en commençant 
2022 par notre assemblée générale qui se termine-
ra autour de la galette des rois. 
En attendant le plaisir de nous retrouver à cette 
occasion, je souhaite à tous les camarades et leur 
famille un joyeux Noël et une très bonne fin d’an-
née. 
 

Le Président, François LEROY 

La Bibliothèque Municipale SIMONE VEIL sera comme chaque année fermée pendant les vacances de Noël à partir du 
15 décembre à 18h00. Réouverture le mardi 4 janvier 2022 à 16h00. 
Nous vous rappelons que le pass sanitaire à jour reste exigé ainsi que les mesures barrières habituelles (masque, gel, 
…). 
L’équipe de bénévoles vous souhaite de très joyeuses fêtes de Noël et de fin d’année  

Côte à Coast réfléchis à des projets d’échanges entre les jeunes de Marsilly et de ceux de Baltimore ainsi qu’à l’or-
ganisation d’un voyage en Irlande pour les adultes si la situation sanitaire le permet. 

 

Les conversations anglaises dirigées par Phil continuent, salle du Petit Poucet, tous les mardis entre 14h30 et 16h00. 
Nous souhaitons bienvenue aux nouveaux anglophones ! 

 

Des sorties musicales au pub irlandais à La Rochelle sont à l’étude, et nous poursuivons nos rencontres « Get together » les 1er 
mercredi de chaque mois au café le Petit Marsellois. 
 

A bientôt au Get Together à Marsilly  
 

Rosaleen et l’équipe de Côte à Coast 

En cette fin d’année, l’association Le Jardin Partagé de 
Marsilly voit son extension prendre forme même s’il reste 
quelques travaux de finition à réaliser. Les nouvelles ca-
banes ont été montées et l’installation des robinets et comp-
teurs d’eau est imminente.  

Ce sont désormais 48 jardiniers-ières qui se retrouvent au Jardin avec 
une volonté de récolter des légumes mais aussi de partager, échanger, 
créer une dynamique sociale et conviviale. Une serre a été installée afin 
de permettre la génération de nos propres plants, d’assurer une crois-
sance de nos légumes plus hâtives et plus rapides. Tout est donc réuni 
pour que chacun y trouve son bonheur, entre production légumière et 
contact avec son voisin. 
Comme convenu avec la Mairie, l’allée centrale de l’extension sera rem-
blayée et compactée dans les prochaines semaines afin de permettre 
une circulation aisée. Tout sera donc en ordre pour le printemps 2022 
Toutes les parcelles sont actuellement occupées mais certaines peuvent 
se libérer dans les prochaines semaines (évolution familiale ou profes-
sionnelle, déménagement, etc..) 
 

Si vous vous sentez une âme jardinière et que vous vous retrouvez dans 
l’état d’esprit de notre Association, n’hésitez pas à nous contacter à 
l’adresse suivante : lejardinpartagedemarsilly@gmail.com. Une liste 
d’attente est ouverte depuis quelques semaines. 
Retrouvez-nous sur notre page Facebook Le Jardin Partagé de Marsilly | 
Facebook 
 

Naturellement vôtre,  
 

Yannick GIRARDEAU, Président 


